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e jardin du Trocadéro. C'est sur-
tout dans les classes réservées à la
décoration et au mobilier des habi-
tations, dans les soiries, les.petites
industries du bibelot, que les Japo-
nais entendent se distinguer. Il y
aura 2500 concurrents. Tous les
services du Japon: mines, forêts,
pêches, commerce, agriculture, etc.,
seront représentés avec leurs élé-
ments rétrospectifs et contempo-
rains. Le gouvernement japonais a
alloué, à cette occasion, une sub-
vention de $640,000.

Graisse pour harnais-
te mélange de 5 oz. de suif de mouton

avec J oz. d'huile d'olive donnera une
excellente grai-se pour lentretien des
harnais.

Les objets en émail
Il est intéressant de posséder une re-

cette permettant un nettoyage facile
des articles en émail, ou plus exacte-
ment en tôle émaillée, car on en fait
maintenant un usage énorme: ces us-
tensiles, tout commodes qu'ils sont, ont
l'inconvénient deos salir, non pas pré-
cisément très vite, mais d'une manière
telle. que les taches qui s'y forment
sont ensuite très malais§es à.enlever.
Or, un abonné de La Nature a donné
récemment à ce sujet une recette basée
sur des réactions chimiqùes fort bien
étudiées, mais dont nous ne dirons rien.

On remplit le vase à nettoyer avec de
l'eau dans 'laquelle on a mis de 50 à 60
grammes d'ammoniaque liquide du
commerce, et o:a laisse agir durant deux
heures. On vide complètement le vase,
on le rince à l'eau claire, puis on y met -
à nouveau de l'eau où l'on a jeté
10 grammes de permanganate de po-
tas e et 10 à 20 grammes d'acide- sulfu-
rique. Cette fois, on laisse baigner au
moins cinq heures, et on rince encore
une fois à ireau claire; il ne reste plus
qu'à verser dans le récipient émaillé un
demiWlitre d'eau avec 20 à 50 grammes'
de bisulfite de soude, à bien frotter at
moyen d'une brosse de chiendent, et
enfin à rincer.

A part l'acide sulfurique, qui est un
corrosif violent. tous ces produits chi-

. miques ne'demandent pas de précau.
tions spéciales.

ASSOCIATION DES EPICIERS

Montréal 14 décembre 1899.
Minutes de l'assemblée -régulière me:i-

suelle tenue dans les salles du Monu-
ment'National. 220 rue St-Laureut.

Présents: MM. N. Lapointe, tréso-
rier, au fauteuil, S. D. Vallières, F. X.
St-Chirles, Thomas Gauthier, E. W.
Farrell, M. de Rgpentigny, J. P. Dixon,
A. D. Fraser, P. Laverty, O. Ricard, J.
O. Lévesque é t autres.

Lecture est donnée d'une lettre de
M. Vital Raby donnant sa démission
comme président le l'Association d.'s
éniciers, pour des raisons personnelles.
-Il s'en était déjà expliqué devant l'Asso-
ciation à l'assemblée du 5 oct''bré..

Proposé par M. de Repentignyl se-
condé par MM. E.W. Farrell et 0. Ricard
que éla démlissiôn dé~M. Rab$' so-it ne-
contée avec regret,-Adopté.

Proposé par M. O. Ricard secondé par
M. J. P. Dixon, que les raglements
soient suspendus et que l'on procède
immédiatement à l'élection d'un.Pwési-
dent e' d'un Trésurier.-Adopté.

Proposé par M. J. P. Dixon, secondé
par M Champagne que M. N. Lapointe
soit élu président pour l'année -en
cours. -Adopté à l'unanimité.

Proposé par M. Ricard, secondé par
M. C. Coderre, que M. Champagne soit
élu trésorier.-Adopté.

Proposé par M. Ricard, secondé par
M. F. X. St-aCharles, que les règlements
suient suspendus et que les messieurs
suivants soient admis immédia:-ement
comme membres-de l'Association: MX.
D. Guernon, A. Dinne, J. Monton, O.
Bremner, F. Bigaouette, J. B. Renaud,
Eu,. Sansregret, F. Dubord, A. Lauren-
deau, H. Foucault, P, Blanchard; B.
Lavallée, W. St-Gernain, J. U. Gaginon,
J. O. Vaillant, F. G..Payette, O. Liac-
cabe, J. G. Beauregard, Geo. Bertrand,
J. B. Vinet, N. Marin, M. Messir,-.
Adopté.

Proposé par M. J. P. Dixon secondé.
par M. J. O. Lévesque:

Que cette Association a appris avec
un profond regret la mort de notre con.
frère et ami M. P. B. Mén ird, et que la
famille a les profondes sympathies de
cette Association dans la perte im-
mense qu'elle vient de faire. Le secré.

. taire-regoit instruction d'envoydr' une
copie de cette résoluti6n à la famille
dans le deuil.

Les résolutions suivantes au sujet des
amendements proposàs à la loi des
licences.oût été adoptés à l'unanimité:

le Q-e les lois des licences. soient
amendéas ;


